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soutenons pas la cause des alliés ce sera un^cahos et d Voi;àP en
nant parmi tous ces peuplesànières faute d'avoir dit à Maricour de 
un mot, ce qu’a causé M. de Callieres tauie u ^ me suis laissé
reclamer les prisonniers alliés gratification pour avoir été le mé
dire que celui-cy vous demande négociation a été assurément bien
ménagéeadePTa part du Maître et des député. C’est M. Joncaire qui de- 
vroit être récompensé.

DES ANGLOIS ET DE LA NOUVELLE FRANCE

Les Angiois ft-™ ceux'ey
SuteiTXiioéntVu »llall garder I, neutralité en cas ,»H , eut

8ut, sSéï -•™2,»t Hliiirf
Oémarél “ Ce"Ta besoin de respirer un peu, car il y a bien de la 

misère. DE LA PECHE DU MARSOUIN

bien commencé, mais en cas que le Roy veuille 
. 1p„ huil6S de ces poissons pour les vaisseaux il seroit bon que

Pr- .e)les auront été reposées dans des banques on les vide dans 
Vautres a cause du limon et de la crasse ; autrement il y auroit beaucoup

de déchet.

M. de Vitré a assez

LE ROY DE LA POTHERYE
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Jean-Daniel-Marie Viennay-Pachot.—Il
tenant Jean-Daniel-Marie Viennay-Pachot
Ch Vr,‘TeT-W,,™ î.3sL.été Royale du Canada", année 1907

» - -, «. —
Pachot datée de Québec le 17 octobre 1722.

a déjà été question du lieu- 
dans le “Bulletin des Recher-


